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CLDR de Gembloux – Séance Plénière  

 
Le 23 juin 2022, salle du Conseil communal – Hôtel de Ville  

 
Compte rendu de la réunion 

 

Participants :

• Pour la CLDR :  15 participants / 11 membres excusés (liste des présences disponible au secrétariat de la CLDR) 

• Pour la Ville de Gembloux : Emmanuel DELSAUTE (Echevin DR et Président de la CLDR) 

• Pour l’Administration communale : Christine HUBERT (Agent relais communal) 

• Pour la Fondation Rurale de Wallonie : Jocelyne VAN LIERDE et Laëtitia LAMARCQ (Agents de 

développement) 

• Pour le Bureau d’Etudes QUIDAM : Valérian LAROSE 

 

Note : En application de la directive sur le règlement général de protection des données, les noms des membres de la CLDR ne sont plus 

explicitement écrits.  

Copie : 

• Mise en ligne sur le site internet communal 

• aux membres de la CLDR 

• au Collège communal de Gembloux 

• à l’Administration communale de Gembloux : à la Directrice générale, à l’agent relais de l’ODR 

• à l’Administration régionale – DG-ARNE (service extérieur de Wavre) 

• à la Direction de la FRW 
 

Secrétariat : Jocelyne VAN LIERDE et Laëtitia LAMARCQ (FRW) 

 

Annexes : 

• Annexe 1 – Présentation générale  

• Annexe 2 – Présentation « panneaux sur l’agriculture au fil des saisons et panneaux d’identité 

villageoise » par le BE QUIDAM  

 

 

Ordre du jour : 

1. Accueil et approbation du PV de la réunion de la CLDR du 09/03/2022 

2. Présentation de l’état d’avancement de la fiche-projet relative « aux panneaux d’identité 
villageoise » par le Bureau d’Etudes Quidam et des résultats de la consultation sur le choix du totem 
par village par la FRW 

3. Topo sur les dossiers en cours  

4. Vidéo réalisée par la FRW sur la liaison lente Lonzée/Gembloux du 1er PCDR 

5. Divers :  

- 4ème édition du VélOrneau 

- Procédure de remplacement de 7 membres de la CLDR 

 



FRW, le 24 juin 2022 

 

 
Page 3 sur 8 

1. Accueil et approbation du PV du 09/03/2022 

Le président Emmanuel DELSAUTE accueille les membres et annonce l’ordre du jour. 

Il présente Mr LAROSE du Bureau d’études QUIDAM en charge des 2 fiches-projets conjointes du PCDR : 
« Installer des panneaux sur l’agriculture au fil des saisons » et « Mise en valeur des spécificités 
villageoises ». 

Il soumet le dernier PV à l’approbation des membres de la CLDR. 

Le procès-verbal de la séance de la CLDR du 03 mars 2022 est approuvé. 

2. Présentation de l’état d’avancement des 2 fiches-projets relatives « aux 

panneaux sur l’agriculture au fil des saisons » et « aux panneaux d’identité 

villageoise » par le Bureau d’Etudes Quidam. Présentation des résultats de 

la consultation sur le choix du totem par village par la FRW (voir les 2 

présentations annexées) 
 

2.1. Présentation des réflexions du BE concernant la FP : « Panneaux sur l’agriculture au fil des 

saisons. 

La proposition est de placer un panneau par saison soit 4 panneaux avec une accroche identique : 
« Gembloux, terre de cultures ! » et un slogan différent par saison : « Hiver : Protégeons-nous, 
enracinons-nous, reposons-nous ? / Printemps : découvrons-nous, réveillons-nous ? / Eté : libérons-
nous, exprimons-nous ? / Automne : arrachons-nous, secouons-nous ? ». L’idée est de se poser la 
question : « Et si nous étions des légumes, des céréales », « et si les légumes ou les céréales 
s’exprimaient … », que dirions-nous ? Ces messages apparaitraient sur des bâches soutenues par 2 
poteaux et placés en bord de voirie. 

Les premières simulations pour les différents emplacements : chaussée de Charleroi, chaussée de 
Nivelles, sur la N912 (vers Eghezée).  L’idée est de les implanter à la frontière de Gembloux et des 
communes avoisinantes, sur des axes pénétrants. 15 emplacements ont été répertoriés à mettre en 
regard du budget disponible. Il s’agira également d’implémenter les démarches pour le placement des 
panneaux (voiries régionales notamment).  

Questions/Remarques de la CLDR : 

 A Gembloux, on pratique aussi d’autres types de productions agricole que la culture comme 
l’élevage, horticulture, la diversification. Il faut être vigilant à ne pas donner une image 
uniquement basée sur la culture intensive. 

 Il serait intéressant de placer des bâches en lien avec ce qui est cultivé sur le lieu pressenti ; 

tout en respectant la rotation des saisons. 

 Tenir compte des particularités de cultures : fraises à Bossière, asperges le long de la N29, … 

Travail à mener en CAC. 

 Interrogation quant à la formule « Arrachons-nous ». Ce serait plus approprié d’inscrire 

« Arrachez-vous » ; ce qui sous-entend qu’il s’agit d’une intervention humaine (et que cela ne 

se fait pas tout seul !).  
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 Il faudrait réfléchir à d’autres supports que du plastique pour la bâche et du métal pour les 

poteaux… Penser notamment au bois.  

 Prendre en compte le fait qu’on a des institutions de recherche sur le territoire (une bâche 

pourrait alors évoquer visuellement cette « terre de recherche »). 

 

Le Bureau d’études prend note des propositions. 

La CAC sera mise à contribution le 11 juillet prochain pour enrichir la proposition du BE 
Quidam : avis sur les emplacements, les visuels, les thématiques, le slogan etc.   

 

2.2. Présentation des réflexions du BE concernant la FP : « Panneaux sur les identités villageoises » 

Les propositions sont en cohérence avec la charte signalétique de Gembloux centre. 

Elles reprennent les éléments de la FP :  

- Élément symbolique du village 

- Particularités du village (histoire, …) 

- Plan du village avec localisation des promenades dans et aux alentours du village  

- Calendrier des travaux saisonniers avec passage dans le village 

- Plan global de tout le territoire 

- Mise en évidence des mascottes 

 

Pour la concrétisation, plusieurs pistes sont présentées : 

- Piste 1 : Montant en bois avec nom du village (essence : Douglas), la sculpture sommet 

(élément d’appel à distance), mise en évidence du village concerné.   

- Piste 2 : Montant en bois avec nom du village, la sculpture au sommet, infos sur le village + 

situation du territoire (moins haut) 

- Piste 2 variante 1 : couleur différente (bois brûlé) 

- Piste 2 variante 2 : Sur le montant reprenant le nom du village, ajout du rappel de l’élément 

‘appel à distance’ + village concerné et situation dans la globalité du territoire. 

- Piste 3 : bardage en bois pour le nom du village avec panneau plus large, même largeur pour 

infos locales et territoriales 

- Piste 3 variante : panneaux surélevés 

- Piste 4 : Compromis entre la piste 1 et la piste 4 avec infos sur les infos villageoises et 

territoriales (Glx) soit d’un seul tenant, soit séparées par un poteau en bois. Panneau avec le 

nom du village en bardage en bois ou panneau ‘clair’. 

 
Les panneaux feraient max 1,80m sur 2 m haut, recto verso. 

Propositions de la CLDR : 

 Important d’avoir les informations sur le village juste à côté du plan. 

 Sculpture devrait être placée le plus haut possible pour éviter des dégradations (3 à 4m). 

 Totem vertical avec ‘bienvenue à …’ + un seul panneau avec 1 piquet (2m haut) + sculpture sur 

le mât (donne un effet d’animation). 

 Etre attentif pour la lecture des infos aux personnes de plus petite taille. 

 Rappel de la sculpture sur le panneau bienvenue qui sera ainsi animé en fonction du thème du 

village. 
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Proposition du choix des lieux d’implantation : 

- Ernage : sur la bande herbeuse entre le parking et le lieu de rencontre 

- Sauvenière : sur la place mais à déterminer de manière plus précise en fonction de l’évolution 

de la FP ‘aménagement de la place’ 

- Grand-Leez : sur la bande de plantation le long de la voirie près de l’église, bienvenue écrit en 

recto/verso pour être lu des 2 côtés, nécessité d’aménager l’accès pour la lecture du panneau  

- Lonzée : près du parvis de l’église, même réflexion étant donné que l’espace public fait l’objet 

d’une FP de réaménagement  

- Beuzet : proche de l’église, le lieu va aussi être repensé  

- Les Isnes : à droite du monument, élargir la zone pavée pour être accessible des 2 côtés mais 

être vigilent par rapport à l’alignement des arbres bien visibles 

- Bosssière : derrière les arbres palissés ou à côté de l’abri bus 

- Mazy : soit à la sortie de la cour de l’école ou à proximité de la salle du Ranil, en zone herbeuse 

(ce site devient le centre du village au vu de tous les aménagements qui y ont été réalisés) 

- Bothey : proximité du monument aux morts, ajouter d’autres marches plus à droite du 

monument ainsi qu’un banc 

- Corroy-Le-Château : partie herbeuse de la place ou plus proche de la plaine de jeux  

- Grand-Manil : en contrebas de la salle, au pied de l’église, placer les panneaux 

perpendiculairement pour une meilleure visibilité    

- Gembloux centre : devant l’hôtel de ville mais est-ce nécessaires vu le nombre de panneaux 

déjà présents ? Il s’agirait de présenter les spécificités villageoises. Proposition de reprendre 

sur un panneau tous les totems, sorte de circuit des totems villageois. 

 

 Possibilité de transmettre à Christine Hubert des compléments de propositions. 

 

Le BE se propose de retourner sur le terrain pour vérifier les différentes implantations, tout en 

simulant l’emprise des panneaux.  

 

La CLDR propose de communiquer cette visite de terrain aux membres CLDR du village 

concerné. 

 

2.3 Présentation des résultats de la consultation sur le choix du totem par village par la FRW  

 

Un questionnaire a été réalisé et mis en ligne par la FRW du 30 mai au 19 juin (PPt annexé). 

La publicité a été assurée via des toutes boîtes, relais sociaux, internet, mail à la CLDR et une 

relance a également été faite. 

Il ressort que 33 personnes ont répondu : 31 via l’enquête en ligne et 2 via mails.  

 

Présentation de l’analyse des résultats par la FRW. 

 

Propositions de la CLDR : 

 

- Glx centre : panneau reprenant l’ensemble des totems villageois 
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- Ernage * : la branche est une des origines du nom. Le casque fait référence la bataille d’Ernage. 

La branche parait plus expressive en sculpture / à suspendre 

- Grand-Leez : les résultats montrent un quasi ex-aequo pour le moulin à vent ou un arbre mais 

le moulin est plus connu et semble plus évident 

- Sauvenière *: symbole du sable : sablier, silhouette en sable ou pelleteuse, proposition d’un 

bonhomme de sable avec un chapeau pour ‘les Vis Tchapias’, reprendre les couleurs de 

Sauvenière avec jaune (sable) et bleu, à creuser.   

- Lonzée : évident, c’est la sorcière 

- Grand-Manil * :  la ruralité : prairies, bêche, tête de vache, fourche, à creuser 

- Corroy-Le-Château : chevalier ou armure, proposition d’un bouclier avec un faisan dessus ++ 

- Beuzet : escargot (combien de temps l’escargotière continuera son activité ?). Proposition de 

symboliser avec des druides (idée originale) 

- Bothey : chat ‘bothey’ ++ 

- Bossière *: La Sedes Sapientae (statue de la Vierge à l’église) / présence romaine (baignoire), 

traces d’argile exploité par les romains ‘Bossière la romaine’/ la tour de l’église, à creuser 

- Mazy : évident, le marbre noir avec un burin dans le marbre 

- Les Isnes * : petit personnage Jules la mascotte du village, une ferme typique, seul village à avoir 

une éolienne en centre de village, à creuser 

 

La CLDR signale que ce serait intéressant d’expliquer en quelques mots la signification, la 
symbolique des sculptures sur le panneau d’identité. 

Les propositions pour les villages repris ‘en italique’ avec un astérisque n’ont pas emporté le 
consensus au sein de la CLDR. Le BE va mener un travail d’approfondissement pour arriver à 
une proposition en tenant compte de l’ensemble des villages. 

Les différentes propositions (mascottes et forme des panneaux) feront également l’objet d’un 
point au Collège communal.  

 

3. Topo sur les dossiers en cours 

Christine HUBERT fait le point sur l’état d’avancement des fiches-projets : 

• Aménagement de la place de Beuzet : 

 Toujours en attente du permis d’urbanisme, le dossier d’adjudication des travaux est 

finalisé, il doit être présenté à un futur Conseil communal pour lancement des demandes de 

soumissions d’entreprise.  

  Le Bureau d’Etudes présentera en CLDR le projet définitif d’ici la fin 2022. 

• Aménagement de la place de Sauvenière en un cœur de village :  

 BE Dr(ea)²m a été désigné, la 1ère esquisse sera validée par le Collège prochainement   

 Cette première esquisse validée par le Collège pourrait être présentée aux riverains et 
utilisateurs de la place dès septembre prochain et auprès des habitants dans le courant de 
l’automne. 

Panneaux d’identité locale et panneaux ‘agricoles’ : 

 Une réunion de la Commission Agricole Communale (CAC) est prévue le 11 juillet au cours 
de laquelle il sera proposé de réfléchir sur les panneaux agricoles. Un nouvel agent communal 
chargé de la gestion de l’eau et de l’agriculture a notamment pour mission d’animer la CAC. 
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• Place de Lonzée : 

 Le Bureau d’Etudes Equilatéral vient d’être désigné, une 1ère réunion de démarrage a eu 
lieu. 

 Une première esquisse est attendue pour le début septembre, à faire valider par le Collège 
communal et ensuite à présenter aux riverains et aux utilisateurs de la place dans le courant 
de l’automne et auprès des habitants ensuite. 

• Maison de la nature et de l’environnement : 

 Convention-faisabilité en attente de signature par la Ministre. 

• Maison multiservices à Bossière : 

 Convention-faisabilité en attente de signature par la Ministre. 

 

4. Présentation d’une vidéo réalisée par la FRW sur la liaison lente Lonzée / 

Gembloux (1er PCDR) 

La FRW a réalisé une vidéo de 2’ qui montre le cheminement et explique les réalisations et le 
financement. 

Les membres soulignent la qualité de la vidéo. Ils font remarquer que l’on parle de liaison Lonzée/Glx 
alors que le trajet se fait dans l’autre sens et que le reportage se termine par le bi bande. 

L’inauguration n’a pas pu avoir lieu vu le contexte de crise sanitaire. 

Un membre signale que certains panneaux sur le RAVeL ne tiennent pas sur les poteaux, que certains 
poteaux sont de travers. 

 Il est proposé de s’adresser au service travaux de la Ville et d’envoyer les explications 
accompagnées de photos : travaux@gembloux.be  

 
 

5. Divers 

5.1. 4ème édition du VélOrneau 

La 4ème édition aura lieu le 11/09, même organisation que les dernières éditions sauf que le trajet se 
fera dans le sens des 2 premières années. Les contacts avec les comités locaux ont été pris pour 
proposer un accueil dans les villages. 

La promotion est désormais assurée par l’Office du tourisme. 

Les balises ont été livrées ainsi que les poteaux. Le placement est prévu dans le courant de l’été et 
c’est Philippe Henin qui accompagnera le service travaux pour le placement dans les villages. Le 
fléchage sera donc définitif, ce qui soulage d’une tâche le groupe porteur et in fine stabilise l’activité.  

 

5.2. Procédure de remplacement de 7 membres de la CLDR 

Suite à la démission de certains membres, un appel à candidature vient de paraître dans le bulletin 
communal et à ce jour, trois candidatures ont été rentrées.  
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5.3. Interpellation 

Un membre signale la présence importante de plantes invasives sur la commune. 

 Possibilité de le signaler au service environnement qui dans le cadre du PCDN s’occupe de 
certains chantiers d’éradication : julien.legrand@gembloux.be 

 

 

 

Le Président, E. DELSAUTE conclut la réunion en remerciant les membres pour leur participation. 

Il remercie également Jocelyne Van Lierde (bientôt pensionnée) pour l’accompagnement de 
l’opération de développement rural sur Gembloux.  

La séance se termine par le partage d’un verre de l’amitié. 

 

  

  

Pour le secrétariat,        Le Président de la CLDR,   

Fondation Rurale de Wallonie      Emmanuel DELSAUTE    

Jocelyne VAN LIERDE        
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